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ART. 3 N° AC37

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 mai 2026 

RELATIVE À L'ORGANISATION, À LA GESTION ET AU FINANCEMENT DU SPORT 
PROFESSIONNEL - (N° 1560)

Adopté

AMENDEMENT
N° AC37

présenté par
 M. Courbon,  M. Houlié, Mme Bregman, Mme Keloua Hachi, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-

Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Proença, Mme Rouaux et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés

----------

ARTICLE 3

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Avant toute décision relative à la modification du calendrier des compétitions professionnelles, à 
la fixation des prix planchers ou plafonds des billets et abonnements ou à la cession des droits 
d’exploitation audiovisuelle mentionnés à l’article L. 333-1, la ligue professionnelle recueille l’avis 
des associations agréées de supporters dans les conditions prévues par le décret mentionné au 
présent article. Lorsque la ligue professionnelle s’écarte de l’avis ainsi recueilli, sa décision est 
motivée et transmise pour information à l’Instance nationale du supportérisme mentionnée à 
l’article L. 224-2. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés précise le dispositif de dialogue institué par le 
présent article 3 en organisant une consultation obligatoire des associations agréées de supporters 
préalablement aux décisions des ligues professionnelles ayant un impact direct sur les supporters : 
modification du calendrier des compétitions, tarification de l’accès aux stades, cession des droits 
d’exploitation audiovisuelle.

Le mécanisme retenu est celui de l’avis simple, conformément aux standards du droit administratif 
français : la ligue n’est pas liée par l’avis, mais doit, lorsqu’elle s’en écarte, motiver sa décision et la 
transmettre à l’Instance nationale du supportérisme. Cette obligation de motivation, sans constituer 
un droit de veto, garantit la transparence du processus décisionnel et permet à l’Instance nationale 
du supportérisme d’exercer pleinement sa mission de réflexion sur la participation des supporters au 
bon déroulement des compétitions.
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Le périmètre des décisions concernées est circonscrit à trois domaines précisément définis dans le 
code du sport, qui correspondent aux principaux sujets de tension entre les ligues et leurs 
supporters : organisation des calendriers, tarification, audiovisuel. Cette définition limitative 
préserve l’autonomie décisionnelle des ligues sur l’ensemble des autres aspects de leur activité.

Les modalités de la consultation seront précisées par le décret mentionné au présent article 3, qui 
pourra notamment fixer les délais de saisine, les modalités de recueil des avis et l’articulation avec 
le comité de dialogue permanent institué dans chaque ligue.

Cet amendement a été travaillé en lien avec la Fédération des Socios de France.


